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Plan Régional Santé Environnement

Plan Régional de Santé Publique

Volet Santé Environnement
Bilan d ’étape 
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Support de la politique de santé environnementale dans
la région, le PRSE mobilise de manière particulière les

services de l ’État autour de trois objectifs majeurs :
� garantir un air et une eau de bonne qualité, 
� prévenir les pathologies d ’origine environnementale et 

notamment les cancers, 
� mieux informer le public et protéger les populations sensibles.

Pour atteindre ces trois objectifs majeurs, 26 thèmes
d ’action ont été hiérarchisés en trois niveaux de priorité
d ’intervention.

Plan Régional Santé Environnement
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Plan Régional Santé Environnement

Les 26 actions hiérarchisées du PRSE
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Hiérarchisation : les critères

� fréquence / gravité ressentie

� rapport supposé coût / efficacité

� faisabilité / opérationnalité de l’action

� acceptabilité sociale et institutionnelle

Les textes réglementaires (loi de santé publique) et les 
plans nationaux (PNSE, santé au travail) ont 

également éclairé la hiérarchisation.
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Hiérarchisation : le classement

� niveau 1 : actions hautement prioritaires (9)
acceptabilité et fréquence/gravité et pour au moins un 
des deux autres critères

� niveau 2 : actions méritant un effort soutenu (7)
acceptabilité ou fréquence/gravité et pour au moins un 
des deux autres critères

� niveau 3 : actions complémentaires (10)
les autres actions qui ne sont classées ni en niveau 1, ni en 
niveau 2
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� 9 actions hautement prioritaires:
– 6 : � études d’impact de santé des projets d’infrastructures routières

– 7 : � les émissions aériennes de substances toxiques d’origine 

industrielles

– 10 : améliorer la qualité de l’eau potable 

– 11 : � les pollutions des eaux et des sols par les pesticides

– 23 : � les expositions professionnelles aux risques CMR

– 25 : lutter contre le saturnisme infantile

– 36 : � l’estimation de la population aux pesticides

– 39 : développer les systèmes d’alertes

– 44 : faciliter l’accès à l’information

Hiérarchisation : niveau 1
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� 7 actions méritant un effort soutenu :
– 1 : � de 50 % l’incidence de la légionellose à horizon 2008

– 2 : � de 30 % la mortalité au monoxyde de carbone à horizon 2008

– 8 � les émissions de NOX des installations industrielles

– 13 bis : � la lutte contre l’ambroisie

– 22 : � la surveillance des marchés

– 27 : � l’information sur asthme et allergies

– 28 : protéger les adolescents des risques dus à la musique 
amplifiée

Hiérarchisation : niveau 2
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Hiérarchisation : niveau 3

� 10 actions complémentaires :
– 5 : promouvoir les modes de déplacements alternatifs

– 9 : � les émissions polluantes du secteur résidentiel tertiaire

– 13 : � le risque sanitaire de la baignade

– 17 : � l’exposition au radon dans les habitations

– 18 : � l’exposition aux fibres minérales artificielles

– 19 : protéger la santé des populations vivant en habitat insalubre

– 24 : protéger la fonction de reproduction des femmes et des hommes

– 29 : veiller à la qualité des bâtiments accueillant des enfants

– 43 : informer et former les acteurs de prévention dans l’entreprise

– 45 : consacrer la fête de la science 2006 au thème

santé/environnement
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Plan Régional Santé Environnement

Méthode et processus 

pour la mise en œuvre
du PRSE
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Comité de PILotage : COPIL
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales,
Direction Régionale de l ’Environnement DIREN,
Direction Régionale de l ’Agriculture et de la Forêt DRAF ,
Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales DRASS,
Direction Régionale de la Concurrence de la Consommation, et de 
la Répression des Fraudes DRCCRF, 
Direction Régionale de l ’Équipement DRE
Direction Régionale de l ’industrie et de la Recherche et de
l ’Environnement DRIRE, 
Direction Régionale du Travail de l ’Emploie et de la Formation
Professionnelle DRTEFP

Plan Régional Santé Environnement
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Calendrier de travail du COPIL :

7 Février 2007, 5 Juin 2007,
29 Janvier 2008, 19 Juin 2008

Méthodologie :
Par action  identification d ’un service coordonnateur :
CIRE (36-39)
DIREN (36)
DRAF (11)
DRASS ( 6-10-25-3944/1-2-13 bis-27-28/13-17-19-29)
DRCCRF (22)
DRIRE (7-8-9-11)
DRE (5)
DRTEFP (18-23-24-43)

Plan Régional Santé Environnement
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Les 9 actions hautement prioritaires

6-7-10-11-23-25-36-39-44

Bilan D ’étape

Plan Régional Santé Environnement
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°6

OBJET : « Mieux étudier l’impact sur la santé dans les projets de création d’infrastructures de 
transport »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Sensibiliser les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les commissaires enquêteurs 
Les DDASS ont élaboré un document adressé systématiquement à chacun.

� Objectif B: Favoriser la concertation et l’accompagnement dans le cadre des études d’impact 
sanitaire. Les réunions DDASS DRE pour A432 A45 A89 A6 et A46

� Objectif C: Améliorer les connaissances et le retour d’expérience,Application informatique en 
cours de déploiement.

Indicateur principal : % d'études d'impact sanitaire avec avis favorable de la DDASS = 95,5%

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : cet indicateur, disponible, ne tient pas compte des échanges 
ayant eu lieu, ni des suites données aux avis (qui ne sont que consultatifs), ni de l'impact sanitaire réel 
ou attendu.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°7

OBJET : « Réduire les émission aériennes de substances toxiques d ’origine industrielle »
Service coordonnateur: DRIRE

� Objectif  de réduction  : benzène, chlorure de vinyle monomère, cadmium, plomb, mercure et 
dioxines : entre 35% et 85 % selon les toxiques. Année de référence 2000 ou 2001

Indicateur principal : évaluation annuelle des émissions de chacune des substances visées.

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : les objectifs  de réduction à l ’échéance 2010 ont été fixés 
au niveau national pour chacune des substances ( sauf mercure). La déclinaison au niveau régional 
nécessite la reconstitution préalable des flux de référence 2000 ou 2001. Les taux de réduction sont 
d’ores et déjà atteints au niveau régional pour le benzène (58% pour un objectif national de 35%), 
pour le CVM (72% pour un objectif national de 40%) et pour les dioxines (supérieur à 90% pour un 
objectif national de 85%). Des réductions notables des émissions de plomb, cadmium et mercure sont 
également constatées sans qu’on puisse à la date confirmer l’atteinte des objectifs nationaux.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°7

OBJET : « Réduire les émission aériennes de substances toxiques d ’origine industrielle »
Service coordonnateur: DRIRE

Pour l’année 2006, les flux émis par les sites industriels et usines d’incinération d’ordures 
ménagères sont :

Substances Émissions 2006

benzène 61,9 tonnes

CVM 35,8 tonnes
dioxines (et furannes) 0,52 gramme

cadmium 145 kg

mercure 262 kg
plomb 3316 kg

1-3 butadiène 46 tonnes
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°10

OBJET : « Améliorer la qualité de l'eau potable en préservant les captages d'eau potable des 
pollutions ponctuelles et diffuses »

Service coordonnateur : DRASS

� Objectif A : Mise en place des périmètres de protection  : mise en place de COPIL interministériel 
et interprofessionnel de programmation et de suivi dans chaque département ( Drôme, Loire, 
Haute Savoie)

� Objectif B: Limiter les pollutions diffuses : travail en cours ( action 11)

� Objectif C: Lutter contre les pollutions accidentelles en lien avec les activités industrielles

Site national dédié BASOL pour 528 sites. 244 études détaillées ont été prescrites. 21 restrictions 
d ’usage instituées, une soixantaine de dossiers en cours.

Indicateur principal : Pourcentage de captages disposant d’un périmètre de protection au 31 
décembre 2007 : 56% soit 91,1 % du débit

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : cet indicateur est disponible, sauf parfois en ce qui concerne 

le chiffre de la population desservie.
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°11

OBJET : « Limiter les pollutions des eaux et des sols dues aux pesticides et aux substances 
potentiellement dangereuses »

Service coordonnateur : DRAF-DRIRE

� Objectif A : Exploiter les connaissances.

� Objectif B: Vis à vis des pesticides.Cf action 36
Ú du nombre d ’exploitations certifiées « Agriculture Raisonnée », Mise en œuvre du Plan de 

Développement Rural Hexagonal (2007-2 projets, 2008-3 projets dans zonage prioritaire )
Encourager les communes à l ’entretien différencié de leurs espaces verts et voiries ( fiche 

méthodologique sur le Plan Désherbage Communal, campagne de sensibilisation des élus)

Ú le nombre de bassins versants avec engagement de plans d ’action (CROPPP organisme 
consultatif)

Ø Diminuer de 10 % la quantité de pesticides utilisés en RA ( enquête auprès des distributeurs de 
produits en 2006:2007=point zéro

Indicateur principal : Nombre de captage présentant des risques vis à vis des pesticides; doit être 
complété avec un second indicateur : intensité de la pression phytosanitaire.
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°11

OBJET : « Limiter les pollutions des eaux et des sols dues aux pesticides et aux substances 
potentiellement dangereuses »

Service coordonnateur : DRAF-DRIRE

� Objectif A : Exploiter les connaissances.

� Objectif C: Vis à vis des substances dangereuses.
533 établissements recensés, 419 sites retenus pour faire l ’objet d ’une campagne de recherche.(86 

familles de substances dont les substances prioritaires visées par les directives). 50 sites vont faire 

l ’objet d ’une surveillance renforcée et, si nécessaire, de l ’imposition d ’un programme de 
réduction/suppression des substances dangereuses.

Indicateur principal : évaluation annuelle des flux de substances dangereuses. 
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°11

OBJET : « Limiter les pollutions des eaux et des sols dues aux pesticides et aux substances 
potentiellement dangereuses »

Service coordonnateur : DRAF-DRIRE

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : .
Une évaluation globale des flux de substances dangereuses basée sur le dépouillement de la campagne 

de mesures est disponible :
- 98 des 106 substances recherchées ont été détectées au moins une fois dans les rejets industriels et 

47 dans les rejets des stations d’épuration

- 44 substances sont globalement rejetées à plus d’1 kg/j et 10 à plus de 10 kg/j parmi lesquelles
on retrouve des métaux (zinc, cuivre nickel et chrome) et des micro polluants organiques

(toluène,dichlorométhane, chlorobenzène, chloroprène, 2-nitrotoluène et tributylphosphate). Ces

résultats constituent une photographie ponctuelle de la situation et ne peuvent être assimilés à des
rejets chroniques. Toute évaluation annuelle est donc considérée à ce stade comme hasardeuse.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°23

OBJET : « réduire les expositions professionnelles aux CMR »
Service coordonnateur: DRTEFP

� Objectif A : Contractualisation avec les SST : 5 services ont contractualisé, 41 médecins ont 
participé = 149 entreprises. , 682 CMR identifiés, couvrant 170 substances
� Objectif B: Favoriser la substitution des produits CMR.Logiciel de substitution ( 200 sur 700  
produits identifiés)
� Objectif C: Repérer les Fiches de Données de Sécurités. : en cours dans la plasturgie

� Objectifs D: Animer des groupes de travail d ’agents de contrôle : des conférences thématiques sont 
organisées dans chaque département avec la CRAM ( Rhône, Loire)

� Objectif E : Favoriser l ’accès à la connaissance du site Bois : aucun compteur connu

� Objectif F: Favoriser des indices biologiques d ’exposition : réalisation d ’une plaquette pour les 
médecins du travail

� Objectif G:Sensibiliser en partenariat avec la DRASS des médecins hospitaliers. : exploitation en 
cours d ’un questionnaire diffusé aux bronchologues et pneumologues.

-
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°23

OBJET : « réduire les expositions professionnelles aux CMR »
Service coordonnateur: DRTEFP

Cette action 23 du PRSE correspond à l ’un des thèmes majeurs du PRST

Indicateur principal : Bilan annuel des différents indicateurs , nombre de salariés exposés, nombre 
de mesures de prévention collective  

� 19 actions CMR sont programmées sur 2007 / 2009

� Important travail réalisé par BTP Santé Prévention sur la substitution dans le BTP (activités de 
traitement des façades et de revêtement des sols) : Intervention auprès des fournisseurs, Constitution 
d ’une banque de données

� Nombreuses réunions d ’animation : conférences départementales en cours sur les risques dans les 
garages : liés au béryllium, au cobalt, au formaldéhyde... 
� colloque CMR dans l ’Ain le 22 mai, conférence sur la substitution du trichlo le 14 mars à Annecy, 

groupes de travail dans le Rhône, l’Isère, la Loire
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°25

OBJET : « Améliorer la prévention du saturnisme infantile, le dépistage et la prise en charge des 
enfants intoxiqués »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Constituer un partenariat opérationnel en département : mise ne place de MOUS, 
instance de concertation avec DDE

� Objectif B : Mise en place du dispositif CREP et information sur le dispositif : action mise en place 
par les DDASS au second semestre 2006.

� Objectif C: Informer et sensibiliser les professionnels médico-sociaux : guide national diffusé par 
les DDASS
� Objectif D: Action de repérage d'habitat à risque:diagnostic de plomb sur signalement.

� Objectif E: Action au niveau des sites et sols pollués par le plomb : 30 sites concernés. Résultats 
d ’analyses connus pour 29 sites. 2 sites à problème, l ’un est traité, l ’autre a été récemment découvert 
et doit faire l ’objet de suites. 8 autres sites font encore l ’objet d ’étude.

Indicateur principal : Nombre de plombémies positives rapporté au nombre de primodépistages = 
3,8% (Pour la région, sur la période du 01/01/07 au 30/06/07 :nombre de primo plombémies 
supérieures à 100µg/L : 8 ; nombre de primo dépistages réalisés : 211)
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Plan Régional Santé Environnement
Appréciation (disponibilité, intérêt…) :
Une hausse de l'indicateur en % peut aussi bien indiquer un plus grand nombre de cas de saturnisme 
qu'un plus faible nombre de dépistages réalisés. 
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°36

OBJET : « Organiser l’exploitation des données existantes pour estimer l’exposition de la 
population aux pesticides »

Service coordonnateur: DIREN 

� Objectif A : Exploiter les données pesticides relatives à la qualité de l ’eau : rapport annuel 
pesticides dans les eaux 2006, 2007; 2 rapports DIREN, 1 rapport DRASS

� Objectif B : Mieux connaître les données disponibles sur les pesticides en milieu aériens : 2 points 
de suivis 2006,2007, analyse eau plan national.

� Objectif C: Mieux connaître les données disponibles sur les pesticides dans les aliments : Pour 
DRAF et SRPV 50 prélèvements en 2007
� Objectif D: Mieux connaître les molécules utilisées : Bases de données SIRIS MAJ 2007

� Objectif E: Synthèses des données disponibles et manquantes par compartiment .

Indicateur principal : évolution de la disponibilité et de l ’exploitation des données sur les pesticides 
dans les différents milieux
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Plan Régional Santé Environnement
Les données pesticides relatives à la qualité des eaux
� Rapport « État des lieux des pesticides dans les eaux de la région Rhône-Alpes »,

� Plaquette « L’alimentation en eau potable en Rhône-Alpes »,

� Zonages prioritaires pour les plans d’actions pesticides.
Les données disponibles sur les pesticides dans le milieu aérien

� Étude financée DRASS et Région Rhône-Alpes,

� 2 sites dans les départements de la  Drôme et de la Loire,

� 76 molécules suivies.
Mieux connaître les données disponibles sur les pesticides dans les aliments

� Analyses du service régional de la protection des végétaux sur les végétaux prélevés au 
champ (respect des « limites maximales de résidus »),

� Plans de surveillance et plans de contrôles de la Direction Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF).

Mieux connaître les molécules utilisées par type d’activités

� Mise à jour des listes SIRIS,

� Registre sur les quantités de produits pesticides vendus,
� Suites du Grenelle de l’environnement : interdiction de 30 molécules.



COPIL PRSE-10 mars 2008-
DRASS RHONE ALPES-Nathalie 

LEURIDAN

26

Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°39

OBJET : « Développer les systèmes d’alerte et renforcer le réseau national de toxico-vigilance »

Service coordonnateur: Cire Rhône Alpes

� Objectif A : Faire l’inventaire des systèmes existants de recueil d’information environnementale 

� Objectif B et C: Constituer un groupe de travail inter-institutionnel « santé-environnement » ; le 
charger de définir les modalités de signalement des pollutions environnementales ou chroniques

� Objectif D : Définir les informations pertinentes et mettre en œuvre les modalités de signalement 
en matière de toxico-vigilance

Indicateur principal : Nombre d’alertes sanitaires ayant fait l’objet d’un signalement

environnemental (il s’agira d’un indicateur de fonctionnement du futur dispositif, et non d’un

indicateur du développement des systèmes d’alerte et de renforcement du réseau national de toxico-
vigilance

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Travail nécessitant des approches préalables et prioritaires 

dans le calendrier de mise en œuvre du volet alerte du PRSP Rhône-Alpes, conduisant au calendrier 
sur 2008 prévu au moment de l’élaboration de ce dernier.
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°44

OBJET : « Faciliter l’accès à l’information en santé environnement et favoriser le débat public»

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Coordonner régionalement l’information en santé environnement. Sites avec rubrique 
santé environnement : DRASS, DDASS 69, DRIRE, DIREN ( liens DRASS DRIRE), DRTEFP, 
site de la préfecture

� Objectif B: Communiquer sur la santé environnementale et favoriser le débat public : diffusion 
500 exemplaires plus 4 000 CDRom, 25 000 plaquettes de présentation, 6 000 documents de 
synthèse; Site PRSP, fête de la science ...

Indicateur principal : Nombre de personnes touchées par des actions de communication en santé

environnement

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : indicateur difficile à obtenir (coût d ’un institut de sondage),   
n ’apportant pas beaucoup d ’information.
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Les 7 actions méritant un effort soutenu

1-2-8-22-27-26-13bis

Bilan D ’étape
1-2-8-27-28-13 bis

Plan Régional Santé Environnement
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°1

OBJET : « Réduire de 50% l’incidence de la légionellose à l’horizon 2008 »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Prévenir le risque lié aux TAR : 604 établissements suivis, 28 contamination en 2006; 
20 en 2007. En 2007 : 119 inspections planifiées ou inopinées, 225 prélèvements inopinés. 
Sensibilisation des exploitants du 38 et 69.

� Objectif B: Prévenir le risque lié aux réseaux collectifs d’eau chaude sanitaire
ES : 20 inspections réalisées, Secteur tourisme : 27 inspections, Maison de retraite : 9 inspections

� Objectif C: Améliorer la surveillance, l’alerte et la gestion des crises sanitaires.

Indicateur principal : Nombre de cas de légionelloses : 282
Appréciation (disponibilité, intérêt…) : l’augmentation du nombre de cas de légionellose par 

rapport aux années antérieures pourrait s’expliquer par un meilleur dépistage et une automatisation des 

DO.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008

Action n°2

OBJET : « Améliorer la prévention et la gestion des intoxications oxycarbonées »
Services pilotes: DDASS, DRASS, CTV de Grenoble

� Objectif A : Prévention des intoxications et sensibilisation aux risques : DDASS : campagne de 
presse, lettre d ’informations aux maires, bulletins d ’alerte sur site préfecture, plaquettes 
d ’information chez les pharmaciens.

� Objectif B: Mise en place du système de surveillance des intoxications CO : base nationale de 
l ’InVs gérée en région par le CTV de Grenoble.

� Objectif C : Gestion des signalements d’intoxications et alimentation du système de surveillance 
épidémiologique

Indicateur principal : Nb de cas signalés d’intoxications au CO = 115
Appréciation (disponibilité, intérêt…) :

Cet indicateur est facile d’accès du fait de l’existence de la base nationale de l’InVS, sur laquelle 
les DDASS ou le CTV enregistrent les cas d’intoxication. La base de données est renseignée de 
manière exhaustive et assez rapide.



COPIL PRSE-10 mars 2008-
DRASS RHONE ALPES-Nathalie 

LEURIDAN

31

Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°8

OBJET : « réduire les émissions de NOx des installations industrielles »

Service coordonnateur: DRIRE
� Objectif A : Identification qualitative et quantitative des plus importants émetteurs industriels : 49 
établissements émettant plus de 100 t/an de NOx (réf année 2004) dont 2 aujourd’hui fermés.

� Objectif B : Mise en œuvre de la réglementation Installations Classées. Arrêtés ministériels récents 
(combustion, verrerie, incinération déchets) ; état des lieux en cours.

� Objectif C: Évaluation de la mise en œuvre des meilleurs techniques disponibles sur les 
installations les plus importantes. 47 sites concernés : 23 sites évalués - 24 dossiers à examiner.  

� Objectif D: Contrôle de la mise en œuvre des exigences nationales : Des campagnes de contrôles 
inopinés sont organisées par la DRIRE.

� Objectif E: Diagnostic du nombre de dépassement du seuil d ’information par l ’ozone. En 2007, 10 
jours de dépassement du seuil d ’information pour l ’ozone

� Objectif  F: Encourager la mise en œuvre des PPA. PPA de Grenoble approuvé, de St Etienne en 
cours d ’approbation et de Lyon en attente du rapport de la commission d ’enquête.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008
Action n°8

OBJET : « réduire les émissions de NOx des installations industrielles »

Service coordonnateur: DRIRE
Indicateur principal : Évaluation annuelle des émissions de NOx

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Cet indicateur est renseigné sur la base des déclarations 
annuelles des émissions que doivent réglementairement établir les industriels. De 2004 à 2006 les 
émissions de NOx des 49 sites visés par l’action sont :

2004 2005 2006
17 660 t 18 892 t 16 120 t

Il importe de signaler qu’au delà des efforts de réduction déjà constatés, les émissions de NOx ont 
connu un pic en 2005 lié notamment à la forte activité d’une cimenterie non encore équipée de dénox
et à une modification des conditions d’évaluation des rejets de la raffinerie de Feyzin (ces deux sites 
ont représenté à eux seuls 27 % des émissions totales en 2006).
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008
Action spécifique Rhône-Alpes

OBJET : « Améliorer la lutte contre l’AMBROISIE »

Service coordonnateur: DRASS
� Objectif A : Mettre en place un COPIL régional qui analysera et validera les expériences acquises 
par les actions locales, proposera des stratégies d’action et développera des outils communs.

� Objectif B: Inciter à la création de comités de pilotages départementaux : 5 copil. créés
� Objectif C: Favoriser la mise en place de sites opérationnels locaux : 6 sites mis en place

� Objectif D:Suivi des actions menées au plan local

� Objectif E: Améliorer les connaissances sur la prévision des dates de pollinisation Installation de 5 
capteurs pollens ( RNSA)

� Objectif  F: Développer des actions d’information sur le risque allergique : site www.ambroise.info

Indicateur principal : % de personnes allergiques à l’ambroisie : 6 à 12 % selon l’infestation des 
différents secteurs (données issues des études réalisées par le CAREPS sur la prévalence à l’ambroisie 
en 2000 et 2005 corroborées par une étude sur la consommation médicamenteuse) . 

Appréciation (disponibilité, intérêt…) :Les études sur la consommation médicamenteuse seraient à
renouveler toutes les années.
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Plan Régional Santé Environnement

État d’avancement janvier 2008
Action n°27

OBJET : « Améliorer l’information sur la prévention de l’asthme et des allergies»

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Information et formation grand public et publics ciblés. Création d’un support 
d’information sur l’exposition aux polluants de l’air pour la région et mise en place des mesures 
d’accompagnement 

� Objectif B: Amélioration de la connaissance et de l’information sur les pollens
� Objectif C : Développement des connaissances et des compétences dans le domaine de 

l’environnement intérieur

Indicateur principal : Nombre d’actions et de documents d’information sur l’asthme et les allergies 
et sur la qualité de l’air intérieur diffusés en Rhône-Alpes : 2 actions et 3010 plaquettes

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Cette fiche est redondante avec de nombreuses autres, ses 

indicateurs se confondent donc avec ceux de ces fiches et n’avoir qu’un seul chiffre revient à
additionner des chiffres qui n’ont rien à voir entre eux...
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°28
OBJET : « Protéger les adolescents des risques dus à l’écoute de la musique amplifiée »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Diffusion d’outil pédagogique en milieu scolaire et aide à la mise en œuvre

� Objectif B : Encourager et contribuer aux campagnes de sensibilisation des jeunes et du grand 
public

� Objectif C: Favoriser la sensibilisation et la formation des professionnels sur les risques auditifs

Indicateur principal : Nb d’ados ayant été sensibilisés aux risques auditifs : environ 2500 pour 2007.

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Cet indicateur est difficile à produire. En effet, lors de 
manifestations telles que la fête de la Science ou les concerts de l’AMDRA, il est très difficile de 
connaître le nombre d’adolescents sensibilisés, et la réalisation de ces actions ne prévoit pas un tel 
chiffrage.
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Les 10 actions complémentaires

5-9-13-17-18-19-24-29-43-45

Bilan D ’étape
13-17-19-23

Plan Régional Santé Environnement
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°13

OBJET : « Diminuer les risques sanitaires liés à la baignade »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Préparer la mise en œuvre de la future directive baignade révisée 

� Objectif B: Améliorer la qualité de l’information mise à disposition du public : 93 sites disposent 
de mesures d ’affichage obligatoires.

� Objectif C: Protéger la santé des baigneurs contre les risques liés à la présence de cyanobactéries 
toxiques : 25 sites ayant fait l ’objet de mesures, 62 analyses réalisées

Indicateur principal : Pourcentage de sites de baignades conformes = 94%
Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Les pourcentages de conformité présentés ici ont étédéfinis 

selon la directive 2006/7/CE. Les valeurs obtenues auraient pu être différentes si les estimations 

avaient été réalisées selon les critères de la directive de 1975. La déclaration des sites de baignade est 
de la responsabilité de la mairie, le taux de déclaration n’est donc pas de 100%.
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°17

OBJET : « Réduire l’exposition au RADON dans les bâtiments à usage d’habitation et mieux évaluer 
le risque»

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Cartographie des zones à risque : 

� Objectif B: Réduction des teneurs en radon dans les ERP cibles (Enseignement, Sanitaires et 
Sociaux, Thermaux, Pénitentiaires) en dessous de 400 Bq/m3 :5062 établissements concernés, 1265 
ERP ayant réalisé des mesures radon, 108 ERP >400Bq/m3

� Objectif C: Diminution de l’exposition de la population en habitat privé : développer une stratégie 
de communication et des outils adaptés aux besoins et aux publics cibles
Indicateur principal : Pourcentage de la population exposée à des teneurs en radon supérieures à 400 
Bq/m3 : indicateur non renseigné

Appréciation (disponibilité, intérêt…) :

Cet indicateur n’est pas accessible : il faudrait recenser à la fois les ERP mais aussi l’habitat privé et 
ensuite estimer la fréquentation des ERP, ce qui est impossible.
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°19

OBJET : « Protéger la santé des populations vivant en habitat insalubre»

Service coordonnateur: DRASS
� Objectif A : Professionnaliser et animer le réseau des administrations d’État et des collectivités 
territoriales, des intervenants en matière d’habitat, de santé et d’action sociale : réseau technique 
Régional de lutte contre l ’habitat indigne.

� Objectif B: Mobiliser et coordonner les dispositifs d’intervention

� Objectif C: Faciliter l’accès aux informations en matière de lutte contre l’habitat insalubre
� Objectif D: Développer les interventions opérationnelles adaptées aux enjeux

� Objectif E: Accompagner les ménages en situation d’insalubrité

Indicateur principal : Pourcentage de logements potentiellement indignes : variable d’un 
département à l’autre, de 6 à 20% selon FILOCOM (2003), toutefois ce chiffre serait  surestimé.

Appréciation (disponibilité, intérêt…) : cf. ci-dessus

Mobilisation parfois difficile des élus mais les principales difficultés rencontrées dans la lutte contre 
l'habitat indigne sont d'ordre social: propriétaires occupants sans ressources financières suffisantes 
pour entreprendre les travaux, propriétaires bailleurs sans ressources suffisantes ou sans volonté
d'effectuer les travaux, locataires en difficultés de tous ordres et redoutant toute procédure coercitive 
engagée contre le bailleur, etc
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Plan Régional Santé Environnement
État d’avancement janvier 2008

Action n°29
OBJET : « Veiller à la qualité des bâtiments accueillant des enfants »

Service coordonnateur: DRASS

� Objectif A : Améliorer les connaissances sur la qualité de l’air intérieur en milieu scolaire : une 
campagne de mesure a été réalisée dans 28 écoles maternelles et 22 crèches

� Objectif B: Actions sur certains polluants particuliers

Indicateur principal : Nombre de campagnes de mesures et d’information sur la qualité des 
bâtiments accueillant des enfants. : indicateur non renseigné.
Appréciation (disponibilité, intérêt…) : Il est difficile de connaître la totalité des campagnes du fait 
de l’étendu du sujet (air intérieur, radon, bruit, …). De plus, du fait de la variété de thèmes qu’il 
regroupe, il ne semble pas pertinent.


